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Département du Haut-Rhin  
 
Canton d’Altkirch  

  
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

SUNDGAU  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
Liberté, Egalité, Fraternité  

 
DECISION n° DCP-003-2025  

 
DECISION DE VENDRE LE VEHICULE CITROEN JUMPER IMMATRICULE CK-930-DE AU GARAGE YVAN 

FRITSCH DONT LE SIEGE SE TROUVE AU 29 RUE DU 3EME ZOUAVES 68130 ALTKIRCH 
 

Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n° DEL-59-2020 du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 donnant délégation 

d’attributions au Président pour procéder à l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à  
15 000,00 €, 

 
VU  la vente du CITROEN JUMPER immatriculé CK-930-DE qui figure à l’inventaire de la Communauté de 

communes Sundgau sous le n°M10010-2182-2017 – ACHAT DU JUMPER du Budget 00200 – Budget 
Principal et qui a été acquis en date du 4 septembre 2017 au prix de 5 691,02 € TTC. 

 
VU la proposition de reprise de ce véhicule pour la somme de 2 000,00 € TTC du Garage YVAN FRITSCH 

dont le siège social se situe 29 rue du 3ème Zouaves 68130 ALTKIRCH ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : La vente du CITROEN JUMPER immatriculé CK-930-DE qui figure à l’inventaire de la Communauté 

de communes Sundgau sous le n°M10010-2182-2017 – ACHAT DU JUMPER du Budget 00200 – 
Budget Principal et qui a été acquis en date du 4 septembre 2017 au prix de  
5 691,02 € TTC. 

 
Article 2 : La proposition de reprise de ce véhicule pour la somme de 2 000,00 € TTC du  

Garage YVAN FRITSCH dont le siège social se situe 29 rue du 3ème Zouaves 68130 ALTKIRCH. 
 
Article 3 : De soustraire ce véhicule de l’inventaire du Budget 00200 – Budget Principal de la Communauté de 

communes Sundgau. 
 
Article 4 : D’imputer au compte 775 du Budget 00200 - Budget Principal la recette de cette vente et de passer 

les différentes opérations d’ordre budgétaire dans ce même budget concernant la cession de 
véhicule cité ci-dessus. 
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Article 5 : La présente décision sera notifiée au Garage YVAN FRITSCH et sera transmise à la  

Sous-Préfecture dans le cadre du contrôle de la légalité des actes administratifs. 
 
 

Fait à Altkirch, le 2 juin 2025 
 
Gilles FREMIOT 
Président de la CCS 

 


